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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 50, substituer aux mots :

« peuvent bénéficier d’un »

les mots :

« doivent avoir recours annuellement à un ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le conseil stratégique global est un conseil déterminant pour orienter les agriculteurs dans leurs 
choix d'entreprises. Cet amendement vise à le rendre obligatoire et annuel.


